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Le Préfet d'Indre-et-Loire, chevalier de la Légion d’honneur, officier de l’ordre national du Mérite 

VU Je titre 1° du livre V du code de l'environnement relatif aux installations classées pour la protection de 

l'environnement, parties législative et réglementaire, 

VU  Jletitre 1* du livre II du code de l'environnement relatif à l'eau et aux milieux aquatiques, 

VU l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 relatif aux installations de stockage de déchets non dangereux, modifié 

notamment par les arrêtés ministériels du 19 janvier 2006 et du 18 juillet 2007, 

VU la circulaire n° DPPR/SDPD3/DB 060535 du 6 juin 2006 relative aux installations de stockage de déchets non 

dangereux en application de l’arrêté ministériel du 19 janvier 2006, 

VU arrêté préfectoral n° 13907 du 7 avril 1993 autorisant le SICTOM DU SUD-LOCHOIS à poursuivre 

l'exploitation d’un centre d'enfouissement technique d’ordures ménagères au lieu-dit «les Chaumes » à La Celle- 
Guenand, 

VU l'arrêté complémentaire n° 15436 du 26 octobre 1999 modifiant et complétant l'arrêté préfectoral susvisé, 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 10 mars 2008, 

VU l'avis favorable du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques émis dans 

sa séance du 20 mars 2008, 

VU le projet d'arrêté porté à la connaissance du SMICTOM du SUD-LOCHOIS le 27 mars 2008 et n’ayant pas fait 

Pobjet de sa part de remarques dans le délai de quinze jours prévu par les textes en vigueur, 

CONSIDERANT l’annexe IV à l’arrêté ministériel susvisé du 9 septembre 1997 qui stipule que la mise en conformité 

des conditions d’aménagement, d’exploitation et de suivi de toutes les installations existantes doit être achevée au 
plus tard le 1Ÿ juillet 2009, 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral d’autorisation 

doivent tenir compte, d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d’autre part de la 

qualité, de la vocation et de Putilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la 
ressource en eau ; 

CONSIDERANT, en conséquence, qu’il convient d’actualiser l’arrêté préfectoral susvisé afin de préciser, notamment, 

les dispositions supplémentaires, applicables à compter du 1° juillet 2009, 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 
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ARRETE 

TITRE 1 - DISPOSITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1. GENERALITES 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de Pautorisation 

Le SMICTOM du SUD-LOCHOIS, dont le siège social est situé 13, rue Carnot à Descartes (37160), est autorisé, SOUS 

réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à poursuivre l’exploitation de ses installations implantées au lieu- 

dit « les Chaumes » à La Celle-Guenand. 

Article 1.1.2. Compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 

Les casiers dont l'exploitation s’est achevée avant le 1° juillet 2002 restent soumis aux dispositions de l’arrêté préfectoral 

susvisé du 26 octobre 1999. 

Les casiers dont l'exploitation s’est poursuivie au delà du 1° juillet 2002 mais qui s’achève avant le 1% juillet 2009 sont 

soumis aux dispositions du présent arrêté à l’exception des dispositions de Particle 3.1.1. 

À compter du 1° juillet 2009, seules les zones conformes à l’ensemble des dispositions du présent arrêté pourront 

continuer d’être exploitées. 

À défaut de l'être, l’activité de stockage de déchets non dangereux sera suspendue jusqu’à l’achèvement des travaux 

nécessaires. 

Dans ce contexte, l’exploitant fournira sous 3 mois à compter de la date de notification du présent arrêté, une étude de 

mise en conformité, accompagnée d’un planning et précisant notamment la date prévisionnelle de fin d’exploitation. 

Article 1.1.3. Capacité autorisée 
La capacité annuelle maximale de déchets enfouis sur le site est de 8 000 tonnes, soit 5 700 m° (densité 1,4). 

L'installation est destinée à recevoir les déchets de la zone géographique de l'emprise du plan départemental d'élimination des 

déchets ménagers et assimilés, à savoir les déchets du département d'Indre-et-Loire, dont le stockage est prioritaire et 

prévaudra à tout moment sur toute autre origine de déchets, et des départements limitrophes. 

Toute modification notable de l'origine géographique des déchets doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du 

préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

CHAPITRE 1.2. MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

Article 1.2.1. Porter à connaissance 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 

entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 

connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 1.2.2. Changement d’exploitant 
Le changement d'exploitant des installations de stockage de déchets est soumis à autorisation. 

La demande d'autorisation de changement d'exploitant, à laquelle sont annexés les documents établissant les capacités 

techniques et financières du nouvel exploitant et la constitution de garanties financières est adressée au préfet. 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en 

charge de l'exploitation. 

Article 1.2.3. Cessation d’activité 
En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun 

des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement et qu’il permette un usage futur du 

site déterminé selon les dispositions des articles R. 512-75 et R. 512-76 dudit code. 

Au moins 6 mois avant la date d'expiration de l'autorisation accordée par le présent arrêté, l'exploitant notifie au préfet la date 

de cet arrêt. 

La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi



qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, la mise en sécurité du site. Ces 
mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ; 

- des interdictions ou limitations d’accès au site ; 

- la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

- la surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

En complément de ce dossier, conformément à l'article L. 515-12 et R. 515-24 à R. 515-31 du code de l'environnement, 

l'exploitant propose au préfet un projet définissant les servitudes d'utilité publique à instituer sur tout ou partie de 

l'installation. Ces servitudes doivent interdire l'implantation de constructions et d'ouvrages susceptibles de nuire à la 
conservation de la couverture du site et à son contrôle. Elles doivent assurer la protection des moyens de collecte et de 

traitement des lixiviats et au maintien durable du confinement des déchets mis en place. Ces servitudes peuvent autant 

que de besoin limiter l'usage du sol du site. 

TITRE 2 - DECHETS 

Les activités de tri des déchets, de chiffonnage et de récupération sont interdites sur la zone d'exploitation. Elles ne 
peuvent être pratiquées sur le site que sur une aire spécialement aménagée et conformément à la législation relative aux 

installations classées pour la protection de l'environnement. 

CHAPITRE 2.1. ADMISSION DES DECHETS 

Article 2.1.1. Déchets autorisés 

Conformément aux objectifs du code de l’environnement et plus particulièrement au titre IV, modifiée et aux objectifs fixés 

par le plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés d'Indre-et-Loire, l'installation de stockage est 

destinée uniquement à recevoir les mâchefers d’incinération de déchets ménagers et assimilés. 

Article 2.1.2. Déchets interdits 

Les déchets suivants ne sont pas admis dans l'installation de stockage : 

- les déchets dangereux définis par le décret n°2002-540 du 18 avril 2002, 

- les déchets d'activités de soins et assimilés à risques infectieux, 

- les substances chimiques non identifiées et/ou nouvelles qui proviennent d'activités de recherche et de développement 

ou d'enseignement et dont les effets sur l'homme et/ou sur l'environnement ne sont pas connus, 

- les déchets d'abattoirs, 

- les déchets radioactifs contenant un ou plusieurs radionucléides dont l'activité ou la concentration ne peut être négligée 

du point de vue de la radioprotection, 

- les déchets contenant plus de 50 mg/kg de PCB, 

- les déchets d'emballage visés par le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994, 

- les déchets, qui dans les conditions de mise en décharge sont explosifs, comburants, facilement inflammables ou 

inflammables, conformément aux définitions du décret n°2002-540 du 18 avril 2002, 

- les déchets dangereux des ménages collectés séparément, 

- les déchets liquides ou dont la siccité est inférieure à 30 % même sous emballage étanche, 

- les pneumatiques usagés, 

- les matières non refroidies dont la température serait susceptible de provoquer un incendie, 
- les déchets à base de plâtre non mélangés, 

- les déchets ménagers ultime, 

- les déchets industriels non dangereux non recyclables ou non valorisables, 

- les matériaux de démolition non recyclables, 

- les déchets de voiries, 
- les refus de tri, 

- les déchets de pré-traitement des station d'épuration urbaines, 

- les déchets d'amiante lié à des matériaux inertes (amiante-ciment) et déchets d’amiante-liés à des matériaux non inertes. 

Article 2.1.3. Admission des déchets 

Pour être admis dans une installation de stockage, les déchets doivent également satisfaire : 

- à la procédure d'information préalable ; 

- au contrôle à l'arrivée sur le site. 

Il est interdit de procéder à une dilution ou à un mélange des déchets dans le seul but de satisfaire aux critères 
d'admission des déchets.



Le contrôle quantitatif des réceptions doit être effectué par un pont bascule agréé et contrôlé au titre de la réglementation 
métrologique, installé à l’entrée de l'installation de stockage. 

2.1.3.1. Information préalable à l'admission des déchets 
Avant d'admettre un déchet dans son installation et en vue de vérifier son admissibilité, l'exploitant doit demander au 

producteur de déchets, à la collectivité de collecte ou au détenteur, une information préalable sur la nature de ce déchet. Cette 

information préalable doit être renouvelée tous les ans et conservée au moins deux ans par l’exploitant. 

L'information préalable contient les éléments nécessaires à la caractérisation de base définie au point fa de l'annexe I. 

L'exploitant, s'il l'estime nécessaire, sollicite des informations complémentaires. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspecteur des installations classées le recueil des informations 

préalables qui lui ont été adressées et précise, le cas échéant, dans ce recueil les raisons pour lesquelles il a refusé l'admission 

d'un déchet. 

2.1.3.2. Contrôle d'admission 

Toute livraison de déchet fait l'objet : 

- d'une vérification de l'existence d'une information préalable ou d'un certificat d'acceptation préalable en cours de validité, 

- d'une vérification, le cas échéant, des documents requis par le règlement (CEE) n° 259/93 du Conseil du er février 1993 
concernant la surveillance et le contrôle des transferts de déchets à l'entrée et à la sortie de la Communauté européenne, 

- d'un contrôle visuel lors de l'admission sur site et lors du déchargement, 

- de la délivrance d'un accusé de réception écrit pour chaque livraison admise sur le site. 

En cas de non-présentation d'un des documents requis ou de non-conformité du déchet reçu avec le déchet annoncé, 

l'exploitant informe sans délai le producteur, la (ou les) collectivité(s) en charge de la collecte ou le détenteur du déchet. 

Le chargement est alors refusé, en partie ou en totalité. L'exploitant du centre de stockage adresse dans les meilleurs 

délais, et au plus tard quarante huit heures après le refus, une copie de la notification motivée du refus du chargement, au 

producteur, à la (ou aux) collectivité(s) en charge de la collecte ou au détenteur du déchet, au préfet du département du 

producteur du déchet et au préfet du département dans lequel est située l'installation de traitement. 

2.1.3.3. Registre d'admission et de refus d'admission 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspecteur des installations classées, un registre d'admission où 

il consigne pour chaque véhicule apportant des déchets : 

- le tonnage et la nature des déchets, 

- le lieu de provenance et l'identité du producteur ou de la collectivité de collecte, 

- Ja date et l'heure de la réception, 

- l'identité du transporteur, 

- le résultat des contrôles d'admission (contrôle visuel et, le cas échéant, contrôle des documents d'accompagnement des 

déchets), 

- la date de délivrance de l'accusé de réception. 

L'exploitant reporte également sur le registre d'admission ou sur un registre complémentaire qui lui est précisément rattaché, 

les résultats de toutes les analyses effectuées sur les déchets admis sur le site. 

En fin d'année, un état récapitulatif des tonnages par producteur est établi et inclus dans le rapport annuel d’exploitation établi 

conformément à l'article 3.3.1. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspecteur des installations classées un registre de refus 

d'admission où il consigne pour chaque véhicule concerné par un refus : 

- le tonnage et la nature des déchets, 

- le lieu de provenance et l'identité du producteur ou de la collectivité de collecte, 

- la date et l'heure de la réception, 

- l'identité du transporteur, 

- le résultat des contrôles d'admission (contrôle visuel et, le cas échéant, contrôle des documents d'accompagnement des 

déchets), 

- la date de délivrance de la notification de refus et le motif du refus. 

Il note toutes les informations disponibles sur la quantité, la nature et la provenance des déchets qu'il n'a pas admis en 

précisant les raisons du refus.



Dans le cas de flux importants et uniformes de déchets en provenance d'un même producteur, la nature et la fréquence des 

vérifications réalisées sur chaque chargement peuvent être déterminées en fonction des procédures de surveillance appliquées 

par ailleurs sur l'ensemble de la filière d'élimination. 

CHAPITRE 2.2. DECLARATION ANNUELLE 

Conformément aux dispositions du décret n° 2005-635 du 30 mai 200$ relatif au contrôle des circuits de traitement des 

déchets, l'exploitant fournit à l'inspection des installations classées, par voie électronique et dans les formes prévus par le 

ministère chargé de l'environnement, une déclaration annuelle du traitement des déchets non dangereux, selon le modèle 

figurant en annexe IT du présent arrêté. 

TITRE 3 - AMENAGEMENT ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE STOCKAGE DE DECHETS 

CHAPITRE 3.1. AMENAGEMENT DU SITE 

3.1.1. Barrière de sécurité passive 

Le sous-sol de la zone à exploiter doit constituer une barrière de sécurité passive qui ne doit pas être sollicitée pendant 

l'exploitation et qui doit permettre d'assurer à long terme la prévention de la pollution des sols, des eaux souterraines et de 

surface par les déchets et les lixiviats. 

La barrière de sécurité passive est constituée du terrain naturel en l'état. Le fond de forme du site présente, de haut en bas, 

une perméabilité inférieure à 1.10°° m/s sur au moins 1 mètre et inférieure à 1.10% m/s sur au moins 5 mètres. Les flancs 

sont constitués d'une couche minérale d'une perméabilité inférieure à 1.10? m/s sur au moins 1 mètre. 

Lorsque la barrière géologique ne répond pas naturellement aux conditions précitées, elle peut être complétée artificiellement 

et renforcée par d'autres moyens présentant une protection équivalente. L'épaisseur de la barrière ainsi reconstituée ne doit pas 

être inférieure à 1 mètre pour le fond de forme et à 0,5 mètre pour les flancs jusqu'à une hauteur de deux mètres par rapport au 

fond. En tout état de cause, l'étude montrant que le niveau de protection sur la totalité du fond et des flancs de la barrière 

reconstituée est équivalent aux exigences fixées au premier alinéa figure dans l’étude de mise en conformité mentionnée à 

Particle 1.1.2. 

Les dossiers des ouvrages exécutés sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 3.1.2. Barrière de sécurité active 

Le stockage des déchets est réalisé dans 2 casiers, divisés en 2 alvéoles, d’une superficie d’environ 10 000 m°2. 

Sur le fond et les flancs de chaque casier, une barrière de sécurité active assure son indépendance hydraulique, le 

drainage et la collecte des lixiviats et évite ainsi la sollicitation de la barrière de sécurité passive. 

La barrière de sécurité active est normalement constituée, du bas vers le haut, par une géomembrane ou tout dispositif 

équivalent, surmontée d'une couche de drainage. 

La géomembrane ou le dispositif équivalent doit être étanche, compatible avec les déchets stockés et mécaniquement 

acceptable au regard de la géotechnique du projet. Sa mise en place doit en particulier conduire à limiter autant que 

possible toute sollicitation mécanique en traction et en compression dans le plan de pose, notamment après stockage des 

déchets. 

La réalisation et la mise en place de la géomembrane ou du dispositif équivalent sont effectuées selon {es normes en vigueur 

ou à défaut conformément aux bonnes pratiques en la matière. 

Dans chaque casier, la couche de drainage est constituée de bas en haut : 

- d'un réseau de drains permettant l'évacuation des lixiviats vers un puits de collecte (collecteur principal) ; 

- d'une couche drainante composée de matériaux d'une perméabilité supérieure à 1 x 10* m/s et d'une épaisseur minimale 

de 0,5 mètre par rapport à la perpendiculaire de la géomembrane ou tout dispositif équivalent ; 

- une protection particulière contre le poinçonnement est intégrée entre la géomembrane et les éléments du système 

drainant et la stabilité à long terme de l'ensemble mis en place doit être assurée ; 

- les flancs de l’installation de stockage doivent être équipés d’un dispositif drainant facilitant le cheminement des lixiviats 
vers le drainage du fond. 

La résistance mécanique et le diamètre du réseau de drains sont calculés en fonction de la charge qu'ils devront supporter. Le 

diamètre doit être suffisant pour éviter le colmatage, faciliter l'écoulement des lixiviats, leur entretien et permettre le contrôle 
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de leur état général par des moyens appropriés. Les drains sont conçus pour résister jusqu'à la fin de l'exploitation aux 

contraintes mécaniques et chimiques auxquelles ils sont soumis. 

L'ensemble de l'installation de drainage et de collecte des lixiviats est conçu de façon à limiter la charge hydraulique à 30 

cm de la couche drainante mesurée au droit du regard et par rapport à la base du fond du casier et de façon à permettre 
l'entretien et l'inspection des drains. L'exploitant mettra en place un suivi de la charge hydraulique dont le bilan sera 

transmis annuellement à l'inspection des installations classées. L’impossibilité de garantir une charge hydraulique de 30 

cm en fond de casier pourra entraîner une révision des conditions d’exploitation. 

CHAPITRE 3.2. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE STOCKAGE 

Article 3.2.1. Consignes d’exploitation 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations de stockage de déchets et connexes 

comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, de dysfonctionnement ou d’arrêt 

momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Article 3.2.2. Propreté 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Le mode de stockage doit permettre de limiter les envols de déchets et d'éviter leur dispersion sur les voies publiques et les 

zones environnantes. L'exploitant procède régulièrement au nettoyage des abords de l'installation. 

Les abords du site doivent être débroussaillés de manière à éviter la diffusion éventuelle d'un incendie s'étant développé 

sur le site ou, à l'inverse, les conséquences d'un incendie extérieur sur le stockage. 

Article 3.2.3. Intégration paysagère 

L'exploitant veille à l'intégration paysagère de l'installation. 

Un document faisant valoir les aménagements réalisés dans l'année est intégré dans le rapport annuel d'activité mentionné à 

l'article 3.3.1. 

La cote maximale atteinte après la mise en place de la couverture finale, n’excédera pas 135 m NGF y compris couverture en 

dôme. 

Article 3.2.4. Exploitation de casiers et alvéoles 
Il ne peut être exploité qu'un casier, ou qu'une seule alvéole lorsque le casier est subdivisé en alvéoles. La mise en 

exploitation du casier ou de l'alvéole n+1 est conditionnée par le réaménagement du casier de l'alvéole n-1 qui peut être 

soit un réaménagement final tel que décrit à l’article 3.2.5. 

Article 3.2.5. Remise en état du site 
La couverture finale est ensuite mise en place. Elle est composée de bas en haut d'une couche de 30 cm de matériaux argileux 
compactés, d'un matériau très peu perméable à l’eau , de 50 cm de matériaux argileux non compactés, surmontée d'une couche 

de revégétalisation de 20 cm. 

La couverture présentera une pente suffisante d'au moins 3 % permettant de diriger les eaux de ruissellement vers les fossés 

périphériques, sans créer de risque d'érosion. 

La couverture végétale est régulièrement entretenue. 

Toute zone couverte fait l'objet d'un plan général de couverture. 

Article 3.2.6. Plan d’exploitation 

L'exploitant tiendra à jour un plan d'exploitation de l'installation de stockage. 

Le plan d'exploitation sera tenu à disposition de l'inspecteur des installations classées et fera apparaître : 

- l'emprise générale du site et de ses aménagements, 

- la Zone à exploiter, 

- les niveaux topographiques des terrains, 

- les voies de circulation et les rampes d'accès aux zones d'exploitation, 

- l'emplacement des alvéoles, 

- les dates de début et de fin d'exploitation de chaque alvéole et le tonnage des déchets enfouis, 

- le schéma de collecte et de stockage des eaux ainsi que les dispositifs de traitement, 

- les zones réaménagées.



Un relevé topographique, accompagné d'un document décrivant la surface occupée par les déchets, le volume et la 

composition des déchets et comportant une évaluation du tassement des déchets et des capacités disponibles restantes, 

doit être réalisé tous les ans. 

Article 3.2.7. Gestion du site après exploitation 

Pour toute partie couverte, un programme de suivi post-exploitation est prévu pour une période d'au moins trente ans. Ce 

programme se déroule en deux étapes. 

L'exploitant réalise un premier programme de suivi d'une durée de 5 ans à partir de la couverture finale de la première alvéole 

comprenant, pour toutes les alvéoles en post-exploitation : 

- un contrôle, au moins une fois par mois du fonctionnement du système de drainage des lixiviats et de leur élimination, 

- la surveillance de la qualité des eaux souterraines à une fréquence semestrielle, 

- le contrôle de la qualité des lixiviats ainsi que le volume produit à une fréquence semestrielle, 

- la surveillance de la qualité des eaux de ruissellement à une fréquence semestrielle, 

- l'entretien du site (fossé, couverture végétale, clôture, écran végétal), 

- les observations géotechniques du site avec contrôles des repères topographiques et maintien du profil topographique 

nécessaire à la bonne gestion des eaux de ruissellement superficielles. 

A l'issue de ce premier programme de suivi, l'exploitant adresse un mémoire sur l'état du site accompagné d'une synthèse des 

mesures effectuées. A partir de ces documents, l'inspecteur des installations classées pourra proposer une modification du 

programme de suivi qui fera l'objet d'un arrêté préfectoral complémentaire. 

S'il s'avère, 15 ans après la fin de l'exploitation de l’ensemble des casiers, que l'installation de stockage produit toujours des 

lixiviats en grande quantité, l'inspecteur des installations classées peut demander à l'exploitant de l'installation de stockage, la 

réalisation d'une étude technico-économique sur les possibilités de réduire cette production de lixiviats. 

A la fin de la période d'exploitation, tous les aménagements non nécessaires au maintien de la couverture du site, à son 

suivi et au maintien en opération des dispositifs de captage et de traitement des lixiviats sont supprimés et la zone de leur 
implantation remise en état. 

La clôture du site est maintenue pendant au moins cinq ans. A l'issue de cette période, les dispositifs de captage et de 

traitement des lixiviats et tous les moyens nécessaires au suivi du site doivent cependant rester protégés des intrusions, et 

cela pendant toute la durée de leur maintien sur le site. 

Article 3.1.8. Fin de la période de suivi 

Au moins six mois avant le terme du suivi post-exploitation de l'ensemble des alvéoles, l'exploitant adresse au préfet un 

dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce 

mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer, dès la fin de la période de suivi, la mise en sécurité du site. 

El comprendra a minima les informations suivantes : 

- le plan d'exploitation à jour du site, 

- un mémoire sur les mesures prises pour assurer la protection des intérêts visés à l'article L.511-1 du code de 
l’environnement, 

- une description de l'insertion du site dans le paysage et son environnement, 

- une étude de stabilité du dépôt, 

- le relevé topographique détaillé du site, 

- une étude hydrogéologique et l'analyse détaillée des résultats des analyses d'eaux souterraines pratiquées depuis au moins 
5 ans, 

- une étude sur l'usage qui peut être fait de la zone exploitée et couverte, notamment en terme d'urbanisme et d'utilisation 
du sol et du sous-sol, 

- en cas de besoin, la surveillance qui doit encore être exercée sur le site, 

- un mémoire sur la réalisation des travaux couverts par des garanties financières ainsi que tout élément technique 

pertinent pour justifier la levée de ces garanties ou leur réduction. 

Le préfet fait alors procéder par l'inspection des installations classées à une visite du site pour s'assurer que sa remise en 

état est conforme aux prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation. 

En application de l'article R. 516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais de 

l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation de 
garanties financières. 

Le rapport de visite établi par l'inspection des installations classées est adressé par le préfet à l'exploitant et au maire de la 

ou des communes intéressées ainsi qu'aux membres de la commission locale d'information. Sur la base de ce rapport, le 
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préfet consulte les maires des communes intéressées sur l'opportunité de lever les obligations de garanties financières 

auxquelles est assujetti l'exploitant. 

Le préfet détermine ensuite par arrêté complémentaire, eu égard aux dangers et inconvénients résiduels de l'installation, la 

date à laquelle peuvent être levées, en tout ou partie, les garanties financières. II peut également décider de la révision des 

servitudes d'utilité publique instituées sur le site et prévues à l’article 1.3.3. 

CHAPITRE 3.3, INFORMATION SUR L’EXPLOITATION 

Article 3.3.1. Bilan annuel d’exploitation 

Une fois par an, l'exploitant adressera à l'inspecteur des installations classées, en deux exemplaires, un rapport d'activité 

comprenant une synthèse des informations sur la surveillance des eaux souterraines, des eaux de ruissellement et des lixiviats, 

sur les accidents et anomalies, ainsi que tout élément pertinent sur l'exploitation de l'installation de stockage de déchets dans 

l'année écoulée. 

Le rapport de l'exploitant est également adressé à la commission locale d'information et de surveillance. 

CHAPITRE 3.4. DANGERS OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 3.5. INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

Article 3.5.1. Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 

survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 

l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 3.6. DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant notamment les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 

aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
- tous les documents, enregistrement, résultats de vérification et registres répertoriés dans Île présent arrêté ; ces 

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 

données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur Le site durant 5 années au minimum. 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Article 4.1.1. Plan des réseaux 
Un schéma de tous les réseaux est établi par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification 

notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de 

secours.



Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire), 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.….), 

- les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 

milieu). 

Article 4.1.2. Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 

aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

CHAPITRE 4.2. TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION 

ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.2.1. Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- les eaux de ruissellement externes au site, 

- les eaux de ruissellement internes et qui n’ont pas été au contact des déchets, 

- les lixiviats, c’est à dire tout liquide filtrant à travers les déchets stockés et s'écoulant de l'installation de stockage ou 
contenu dans celle-ci. 

Les eaux qui résulteraient de l’extinction d’un incendie, au droit des alvéoles, seront reprises via le drainage de fond 

d’alvéole et évacuées vers les lagunes de la station d'épuration, celle-ci étant alors arrêtée dans l’attente des résultats 
d’analyses physico-chimiques de contrôle. Le cas échéant, ces eaux d’extinction seront traitées sur site où comme un 

déchet et éliminées par un prestataire spécialisé. 

Les eaux qui résulteraient de l'extinction d’un incendie, sans avoir été au contact des déchets, seront collectées par 

ruissellement dans le bassin d’eaux de ruissellement internes précisé à l’article 4.2.4.1., celui-ci étant obturé par le biais 

de vannes, dans l’attente des résultats d'analyses physico-chimiques de contrôle. Le cas échéant, ces eaux d'extinction 

seront traitées sur site ou comme un déchet et éliminées par un prestataire spécialisé. 

Article 4.2.2. Conception des points de rejet 

Les points de rejet dans le milieu naturel des lixiviats traités et des eaux de ruissellement doivent être différents et en 

nombre aussi réduit que possible. Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le 

milieu récepteur. Ils doivent être aménagés de manière à réduire autant que possible les perturbations apportées au milieu 

récepteur aux abords du point de rejet. 

Article 4.2.3. Gestion des eaux de ruissellement externes 

Afin d'éviter le ruissellement des eaux extérieures au site sur le site lui-même, un fossé extérieur de collecte, dimensionné 

pour capter au moins les ruissellements consécutifs à un événement pluvieux de fréquence décennale, est mis en place. 

Article 4.2.4. Gestion des Eaux de ruissellement internes 

4.2.4.1. Collecte 

Les eaux de ruissellement internes et qui n’ont pas été au contact des déchets sont collectées par un fossé périphérique 

régulièrement entretenu, qui aboutit à un bassin tampon se rejetant lui-même dans un fossé. En cas de pollution accidentelle 

(eaux d’extinction d’un éventuel incendie notamment), des vannes de fermeture permettront d’isoler le bassin tampon afin 

d'effectuer des analyses permettant d’autoriser ou non le rejet vers le milieu naturel dans les limites indiquées par le présent 
arrêté. 

Les fossés et le bassin tampon sont dimensionnés pour capter au moins les ruissellements consécutifs à un événement 
pluvieux de fréquence décennal. 

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 

effluents pollués ou susceptibles d’être pollués.



4.2.4.2. Caractéristiques des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- température : <[ 30°C ] °C 

- pH : compris entre 5,5 et 8,5 

4.2.4.3, Surveillance des rejets 
Des analyses des eaux issues du bassin tampon prévus à l’article 4.2.4.1. ci-dessus sont effectuées chaque semestre, pendant la 

phase d’exploitation et pendant la période de suivi, aux frais de l'exploitant. Les eaux de ruissellement internes devront, avant 

rejet, présenter les caractéristiques suivantes : 

> Matières en suspension totale (M.E.S.T.) < 100 mg/l 

> Demande Chimique en Oxygène (D.C.O.) < 300 mg/l 

> Demande Biochimique en oxygène (D.B.O.:) < 100 mg/l 

> Pb < 0,5 mg/l 

> Cu < 0,5 mg/l 

> Cr < 0,5 mg/l 

> Ni < 0,5 mg/l 
> Zn < 2 mg/l 

> Sn < 2 mg/l 

> Fe, Al < 5 mg/l 
>  Hydrocarbures totaux < 10 mg/l 

Les prélèvements et analyses sont réalisés par un laboratoire agréé par le ministère de l'environnement ou le ministère de la 

santé. 

Les résultats sont transmis sans délai à l'inspecteur des installations classées accompagnés des informations sur les causes de 

dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre où envisagées. Ils seront archivés par l'exploitant 

pendant une durée minimum de 5 ans. 

Article 4.2.5, Gestion des lixiviats 

4.2.5.1. Surveillance des rejets 

La dilution des lixiviats est interdite. 

Les lixiviats et les matières de vidange sont traitées dans une station d'épuration composée d’une lagune d’oxygénation de 

800 m° et de deux lagunes de décantation de 300 m° et 235 m°. 

Les effluents ainsi traités doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- température : < [30°C j °C 

- pH : compris entre 5,5 et 8,5 

Les effluents ne pourront être rejetés au milieu naturel après traitement que s’ils respectent les valeurs limites de 

concentration suivantes : 

> Matières en suspension totale (M.E.S.T.) < 100 mg/l 

> Carbone Organique total (C.O.T.) < 70 mg/l 

> Demande Chimique en Oxygène (D.C.O.) < 300 mg/l 

> Demande Biochimique en oxygène (D.B.O.s) < 100 mg/l 
> Azote global : Concentration moyenne mensuelle < 30 mg/l 
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>  Phosphore total : Concentration moyenne mensuelle < 10 mg/l 

>  Phénols < 0,1 mg/l 

> Métaux totaux < 15 mg/l 
Dont : 

Cr < 0,1 mg/l 
Cd < 0,2 mg/l 

Pb < 0,5 mg/l 

Hg < 0,05 mg/l 

> As < 0,1 mg/l 

> Fluor et composés (en F) < 15 mg/l 

> CN libres < 0,1 mg/l 

>  Hydrocarbures totaux < 10 mg/l 

> Composés organiques halogénés(en AOX ou EOX) < 1 mg/l 

N.B. : les métaux totaux sont la somme de la concentration en masse par litre des éléments suivants : Pb, Cu, Cr, Ni, Zn, 

Mn, Sn, Cd, Hg, Fe, Al. 

Chaque semestre, pendant la phase d’exploitation et pendant la période de suivi, des prélèvements et analyses des 

effluents après traitement seront réalisés par un laboratoire agréé par le ministère de l’environnement ou le ministère de 

la santé. Les résultats seront transmis sans délai à l'inspecteur des installations classées accompagnés des informations 

sur les causes de dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées. Ils seront 

archivés par l’exploitant pendant une durée minimum de 5 ans. 

4.2.5.2. Boues extraites des équipements de stockages des lixiviats 

Les boues provenant de la station de traitement des lixiviats et des matières de vidange sont valorisées conformément à 

l'arrêté ministériel du 17 août 1998. En cas de dépassement des valeurs de référence des éléments indésirables, elles sont 

éliminées dans une installation de stockage appropriée et autorisée à cet effet, après inertage et solidification. 

Article 4.2.6. Gestion des eaux souterraines 

4.2.6.1. Contrôle des eaux souterraines 

Trois piézomètres situés à l'amont et à l'aval hydraulique de l'installation, protégés contre les risques de détérioration, 

permettent d'assurer le suivi de la qualité des eaux souterraines. Ils sont pourvus d'un couvercle coiffant maintenu fermé et 

cadenassé et réalisés selon les normes en vigueur, ou, à défaut selon les bonnes pratiques. 

Chaque semestre, une analyse sera réalisée et portera au moins sur les paramètres suivants : 

- pH 

- potentiel d'oxydo-réduction 

- résistivité 

- COT. 

Le laboratoire agréé pour le contrôle des eaux effectuant les dites analyses, doit procéder lui-même aux prélèvements 

d'échantillons d'eau. Le prélèvement d'échantillons doit être effectué conformément à la norme " Prélèvement d'échantillons - 

Eaux souterraines, ISO 5667, partie 11, 1993 ", et de manière plus détaillée conformément au document AFNOR FD X31-615 

de décembre 2000. 

Le niveau de l'eau dans chacun des piézomètres susvisés est relevé avant et après ce pompage. L'ensemble des résultats 

(conditions de prélèvements, niveaux, analyses) est adressé à l'inspecteur des installations classées dès réception. Tous les 

résultats de ces contrôles sont archivés par l'exploitant pendant une durée qui ne pourra être inférieure à 30 ans après la période 

d'exploitation du site. 

En cas d'évolution défavorabie et significative d'un paramètre mesuré constaté par l'exploitant et l'inspection des installations 

classées, les analyses périodiques effectuées conformément au programme de surveillance susvisé sont renouvelées pour ce 

qui concerne le paramètre en cause et éventuellement complétées par d'autres. Si l'évolution défavorable est confirmée, les 
mesures précisées à l'article 4.2.6.2. sont mises en œuvre. 

4.2.6.2. Plan de surveillance renforcé des eaux souterraines 
Au cas où apparaîtraient des concentrations anormales en certains produits, des analyses complémentaires peuvent être 

pratiquées aux frais de l'exploitant sur simple demande de l'inspecteur des installations classées. 

Dans le cas où un changement significatif de la qualité des eaux souterraines est observé, l'exploitant met en place un plan 

d'action et de surveillance renforcée qui comprend au minimum : 

- une augmentation du spectre et de la fréquence des analyses réalisées, 
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- le relevé quotidien du bilan hydrique, 

- la limitation d'accès dans l'installation de stockage des déchets pouvant être à l'origine de ce changement et toute mesure 

d'exploitation pouvant réduire l'origine de l'évolution constatée. 

L'exploitant adresse, tous les mois, à l'inspecteur des installations classées, un rapport circonstancié sur les observations 

obtenues en application du plan de surveillance renforcé. 

Lorsque la cause de l'anomalie est supprimée, le plan de surveillance renforcé peut être arrêté. À défaut, le préfet prescrit, par 

arrêté complémentaire, une actualisation de l'étude hydrogéologique du site et la définition de mesures de confinement du site 
où de traitement des eaux souterraines. 

Article 4.2.7. Bilan hydrique 

L'exploitant tient à jour un registre sur lequel il reporte les éléments nécessaires au calcul du bilan hydrique de l'installation 

(pluviométrie, ensoleillement, relevé de la hauteur d'eau dans les puits, quantités d'effluents rejetés et, le cas échéant, volumes 

des lixiviats réinjectés dans le massif de déchets). Ce bilan est calculé mensuellement. Son suivi doit contribuer à la gestion 

des flux polluants potentiellement issus de l'installation et à réviser si nécessaire les aménagements du site. 

Les données météorologiques nécessaires, à défaut d'instrumentation sur site, doivent être recherchées auprès de la station 

météorologique la plus proche du site et reportées sur le registre. 

TITRE 5 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 5.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Article 5.1.1. Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 

ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 

installations relevant du livre V — titre I du code de l’environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 

23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

Article 5.1.2, Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l’établissement, et 

susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 

doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 199$ et des textes pris pour son application). 

Article 5.1.3. Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) génants pour le 

voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou 

d’accidents. 

CHAPITRE 5.2. NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 5.2.1. Valeurs Limites à respecter 

Les bruits émis par l'installation ne doivent pas être à l'origine : 

* pour un niveau supérieur à 35 dB (A) mais inférieur à 45 dB (A) d'une émergence supérieure à : 

- 6 dB (A) pour la période allant de 7 h à 22 h sauf dimanches et jours fériés, 

- 4 dB (A) pour la période allant de 22 h à 7 h, ainsi que les dimanches et jours fériés, 

* pour un niveau supérieur à 45 dB (A) d'une émergence supérieure à : 

- 5 dB (A) pour la période allant de 7 h à 22 h sauf dimanches et jours fériés, 

- 3 dB (A) pour la période allant de 22 h à 7 h, ainsi que les dimanches et jours fériés. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de bruit mesurés lorsque l'installation est en 

fonctionnement et lorsqu'elle est à l'arrêt. 

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 

dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est 

supérieur à cette limite. 
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Article 5.2.2. Surveillance des niveaux sonores 
Une mesure de la situation acoustique est effectuée puis tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le 

choix est communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. 

Les résultats des mesures sont transmis à l'inspection des installations classées dans le mois qui suit leur réception avec les 

commentaires et propositions éventuelles d’amélioration. 

TITRE 6 - PREVENTION DES RISQUES ET DES POLLUTIONS 

CHAPITRE 6.1. PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 

installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 

maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, 

depuis la construction jusqu’à la remise en état du site après exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 

éventuels. 

CHAPITRE 6.2. CARACTERISATION DES RISQUES 

Article 6.2.1. Zonage des dangers internes à l’établissement 
L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie ou d’explosion pouvant 

survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normale des installations, soit de 
manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. Il distingue 3 types de zones : 

- les Zones à risque permanent ou fréquent, 

- les zones à risque occasionnel, 

- les zones où le risque n’est pas susceptible de se présenter ou n’est que de courte durée s’il se présente néanmoins. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 

rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent. 

CHAPITRE 6.3. INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Article 6.3.1. Accès et circulation dans l’établissement 
L'accès à l'installation de stockage doit être limité et contrôlé. A cette fin, l'installation de stockage est clôturée par un grillage 

en matériaux résistants d'une hauteur minimale de 2 mètres, muni de grilles qui doivent être fermées à clef en dehors des 

heures de travail. 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 

des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 

objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 

sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

6.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l’établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des 

personnes présentes dans l’établissement. Un registre signalant les entrées et sorties de chaque véhicule est mis en place 

et tenu à disposition de l’inspection des installations classées. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement 

compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin. 
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Article 6.3.2. Engins de chantier 

Toutes les parties chaudes constitutives des engins de chantier intervenant sur la décharge doivent être protégées (grilles, 

carters) pour éviter tout contact direct avec les déchets. 

Article 6.3.3. Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter gravement 

atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 

l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en vigueur dans 

un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée après travaux ou 

après impact de foudre dommageable, comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des 

vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de conformité signée par lui. 

CHAPITRE 6.4. FACTEURS ET ELEMENTS IMPORTANTS 

DESTINES A LA PREVENTION DES ACCIDENTS 

Article 6.4.1. Liste des éléments importants pour la sécurité 

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude des dangers, la liste des éléments importants pour la sécurité. Il identifie à 

ce titre les fonctions, les paramètres, les équipements, les consignes, les modes opératoires et les formations afin de 

maîtriser une dérive dans toutes les phases d’exploitation des installations (fonctionnement normal, fonctionnement 

transitoire, situation accidentelle ...) susceptibles d’engendrer des conséquences graves pour l’homme et 

l’environnement. 

Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement mise à jour. 

Article 6.4.2. Alimentation électrique 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en position 

de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un sinistre 
n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

Article 6.4.3, Utilités destinées à l’exploitation des installations 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux installations de 

fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à la mise en sécurité ou à 
l'arrêt d'urgence des installations. 

CHAPITRE 6.5. PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 6.5.1. Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de l’étanchéité des 

dispositifs de rétention, après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifient les conditions 
d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à 

la disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 6.5.2. Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement de la station d’épuration. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 I, la capacité de rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
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- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 

peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 

permanence. 

Article 6.5.3. Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 

dangereuse. 

Article 6.5.4. Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

CHAPITRE 6.6. MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS 

Article 6.6.1. Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 

conformément à l'analyse des risques définie dans l’étude des dangers. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en liaison avec les 

services d’incendie et de secours. 

Article 6.6.2. Entretien des moyens d’intervention 

Les équipements d’intervention sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Il doit 

fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 

disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

Article 6.6.3. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 

affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, 

- les mesures à prendre en cas de défaillance sur un système de traitement et d'épuration, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, etc., 

- les procédures d'arrêt d'urgence (électricité, réseaux de fluides), 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 

vers le milieu récepteur, 

- les procédures d'urgence en cas de réception de déchets non admissibles. 

Article 6.6.4. Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 

secours extérieurs auxquels l'exploitant a communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces 
consignes. 

L'installation de stockage est équipée de moyens de télécommunication efficaces avec l'extérieur, notamment afin de 

faciliter un appel éventuel aux services de secours et de lutte contre l’incendie. 

TITRE 7 - MODALITES D'APPLICATION 

Article 7.1.1. Information des tiers 

Conformément aux dispositions de l’article R. 512-39 du code de l’environnement en vue de l’information des tiers : 
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- un extrait du présent arrêté sera affichée à la mairie de La Celle-Guenand pendant une durée minimum d’un mois ; 

- une copie de l'arrêté est déposée à la mairie et peut y être consultée ; 
- le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de 

l'autorisation ; 
- une copie de l'arrêté est adressée à chaque conseil municipal ayant été consulté ainsi qu'aux autorités visées à 

l'article KR. 512-22 du code de l’environnement ; 
- un avis est inséré, par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux 

diffusés dans tout le département. 

Article 7.1.2. Délais et voies de recours 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 
1. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur 

ont été notifiés ; 

2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L.511- 

1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas 

échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

Article 7.1.3. 
Le secrétaire général de la préfecture d'Indre-et-Loire, le maire de La Celle-Guenand, l’inspecteur des installations 

classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’exploitant par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

Fait à Tours, le o ? AVR 72008 
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ANNEXE I : LES NIVEAUX DE VERIFICATION 

1. Caractérisation de base 
La caractérisation de base est la première étape de la procédure d'admission ; elle consiste à caractériser globalement le 

déchet en rassemblant toutes les informations destinées à montrer qu'il remplit les critères correspondant à la mise en 

décharge pour déchets non dangereux. La caractérisation de base est exigée pour chaque type de déchets. S'il ne s'agit pas 

d'un déchet produit dans le cadre d'un même processus, chaque lot de déchets devra faire l'objet d'une caractérisation de 

base. 

a) Informations à fournir : 

- source et origine du déchet ; 
- informations concernant le processus de production du déchet (description et caractéristiques des matières premières 

et des produits) ; 
- données concernant la composition du déchet et son comportement à la lixiviation, le cas échéant ; 

- apparence du déchet (odeur, couleur, apparence physique) ; 

- code du déchet conformément à l'annexe II du décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 ; 

- au besoin, précautions supplémentaires à prendre au niveau de l'installation de stockage. 

b) Essais à réaliser : 

Le contenu de la caractérisation, l'ampleur des essais requis en laboratoire et les relations entre la caractérisation de base 
et la vérification de la conformité dépendent du type de déchets. H convient cependant de réaliser le test de potentiel 

polluant basé sur la réalisation d'un essai de lixiviation. Le test de lixiviation à appliquer est le test de lixiviation 

normalisé NF EN 12457-2. L'analyse des concentrations contenues dans le lixiviat porte sur les métaux (As, Ba, Cr total, 

Cu, Hg, Mo, Ni, Pb, Sb, Se et Zn), les fluorures, l'indice phénols, le carbone organique total sur éluat ainsi que sur tout 

autre paramètre reflétant les caractéristiques des déchets en matière de lixiviation. La siccité du déchet brut et sa fraction 

soluble sont également évaluées. 

Les essais réalisés lors de la caractérisation de base doivent toujours inclure les essais prévus à la vérification de la 

conformité et, si nécessaire, un essai permettant de connaître la radioactivité. 

Les tests et analyses relatifs à la caractérisation de base peuvent être réalisés par le producteur du déchet, l'exploitant de 

l'installation de stockage de déchets ou tout laboratoire compétent. 

Il est possible de ne pas effectuer les essais correspondant à la caractérisation de base après accord de l'inspection des 

installations classées dans les cas suivants : 

- toutes les informations nécessaires à la caractérisation de base sont déjà connues et dûment justifiées ; 
- le déchet fait partie d'un type de déchets pour lequel la réalisation des essais présente d'importantes difficultés ou 

entraînerait un risque pour la santé des intervenants ou, le cas échéant, pour lequel on ne dispose pas de procédure 

d'essai ni de critère d'admission. 

c) Dispositions particulières : 
Dans le cas de déchets régulièrement produits dans un même processus industriel, la caractérisation de base apportera des 

indications sur la variabilité des différents paramètres caractéristiques des déchets. Le producteur des déchets informe 

l'exploitant du centre de stockage de déchets des modifications significatives apportées au procédé industriel à l'origine 

du déchet. 

Si des déchets issus d'un même processus sont produits dans des installations différentes, une seule caractérisation de 
base peut être réalisée si elle est accompagnée d'une étude de variabilité entre les différents sites sur les paramètres de la 
caractérisation de base montrant leur homogénéité. 

Ces dispositions relatives aux déchets régulièrement produits dans le cadre d'un même procédé industriel ne s'appliquent 

pas aux déchets issus d'installations de regroupement ou de mélange de déchets. 

d) Caractérisation de base et vérification de la conformité : 
La fréquence de la vérification de la conformité ainsi que les paramètres pertinents qui y seront recherchés sont 

déterminés sur la base des résultats de la caractérisation de base. En tout état de cause, la vérification de la conformité est 

à réaliser au plus tard un an après la caractérisation de base et à renouveler au moins une fois par an. 

La caractérisation de base est également à renouveler lors de toute modification importante de la composition du déchet. 

Une telle modification peut en particulier être détectée durant la vérification de la conformité. 

Les résultats de la caractérisation de base sont conservés par l'exploitant de l'installation de stockage et tenus à la 

disposition de l'inspection des installations classées jusqu'à ce qu'une nouvelle caractérisation soit effectuée ou jusqu'à 

trois ans après l'arrêt de la mise en décharge du déchet. 
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2. Vérification de la conformité 

Quand un déchet a été jugé admissible à l'issue d'une caractérisation de base, une vérification de la conformité est réalisée 

au plus tard un an après et est renouvelée une fois par an. Dans tous les cas, l'exploitant veille à ce que la portée et la 

fréquence de la vérification de la conformité soient conformes aux prescriptions de la caractérisation de base. 

La vérification de la conformité vise à déterminer si le déchet est conforme aux résultats de la caractérisation de base. 

Les paramètres déterminés comme pertinents lors de la caractérisation de base doivent en particulier faire l'objet de tests. 

Il est vérifié que le déchet satisfait aux valeurs limites fixées pour ces paramètres pertinents. 

Les essais utilisés pour la vérification de la conformité sont choisis parmi ceux utilisés pour la caractérisation de base. 

Les tests et analyses relatifs à la vérification de la conformité sont réalisés dans les mêmes conditions que ceux effectués 

pour la caractérisation de base. 

Les déchets exemptés des obligations d'essai pour la caractérisation de base dans les conditions prévues au dernier alinéa 

du 1 b de la présente annexe sont également exemptés des essais de vérification de la conformité. 

Ils doivent néanmoins faire l'objet d'une vérification de leur conformité avec les informations fournies lors de la 
caractérisation de base. 

Les résultats des essais sont conservés par l'exploitant de l'installation de stockage et tenus à la disposition de l'inspection 

des installations classées pendant une durée de trois ans après leur réalisation. " 
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